
Kenya : la Commission électorale sous le coup d’une enquête

  @rib News,Â 24/09/2017Â â€“ SourceÂ AFPLe parquet kÃ©nyan a ordonnÃ© Ã  la police et Ã  l'agence anti-corruption d'enquÃªter
sur la commission Ã©lectorale pour "irrÃ©gularitÃ©s" et actes "illÃ©gaux" prÃ©sumÃ©s commis dans le dÃ©roulement de la
prÃ©sidentielle d'aoÃ»t qui a Ã©tÃ© invalidÃ©e.[PhotoÂ : Le prÃ©sident de la Commission Ã©lectorale kÃ©nyane, Wafula Chebukati,
lors de la proclamation des rÃ©sultats provisoires de l'Ã©lection prÃ©sidentielle d'aoÃ»t 2017.]  
  Le directeur des poursuites publiques Keriako Tobiko a prÃ©cisÃ© qu'une enquÃªte complÃ¨te sur la Commission Ã©lectorale
indÃ©pendante (IEBC) devait Ãªtre bouclÃ©e dans un dÃ©lai de 21 jours.  Saisie par l'opposition, la Cour suprÃªme a invalidÃ©
le 1er septembre la rÃ©Ã©lection de M. Uhuru Kenyatta avec 54,27% des voix, contre 44,74% Ã  l'opposant Raila Odinga. 
Initialement prÃ©vue le 17 octobre, la nouvelle Ã©lection a Ã©tÃ© reportÃ©e au 26 octobre, de nombreux doutes demeurant
toutefois sur la capacitÃ© de l'IEBC Ã  organiser le scrutin dans les temps. La Constitution prÃ©voit elle que la nouvelle
Ã©lection doit Ãªtre organisÃ©e dans les 60 jours suivant la dÃ©cision de la Cour suprÃªme, soit d'ici au 31 octobre.  Dans une
lettre adressÃ©e samedi Ã  la direction du dÃ©partement d'enquÃªtes criminelles et Ã  la commission anti-corruption, M. Tobiko
a ordonnÃ© une enquÃªte "approfondie et complÃ¨te" sur les irrÃ©gularitÃ©s pointÃ©es par la Cour SuprÃªme.  Lors de la
publication des attendus de sa dÃ©cision du 1er septembre, la Cour suprÃªme a sÃ©vÃ¨rement blÃ¢mÃ© l'IEBC pour sa
gestion des Ã©lections du 8 aoÃ»t, Ã©voquant des irrÃ©gularitÃ©s dans la transmission des rÃ©sultats ainsi que des "problÃ¨mes
institutionnels systÃ©miques" au sein de cette institution.  L'opposition a conditionnÃ© sa participation au nouveau scrutin Ã 
la dÃ©mission de plusieurs membres de l'IEBC, notamment. Le prÃ©sident Kenyatta a lui exclu tout remaniement en
profondeur de l'institution. Le prÃ©sident a aussi vivement critiquÃ© la Cour suprÃªme, l'accusant d'avoir perpÃ©trÃ© un "coup
d'Etat" en invalidant sa rÃ©Ã©lection.  M. Kobiko a ajoutÃ© que la police et l'agence anti-corruption devaient Ã©galement
enquÃªter sur des allÃ©gations formulÃ©es par la coalition d'opposition (Nasa) contre onze membres de l'IEBC, accusÃ©s
notamment d'infractions.  La Nasa a envoyÃ© une lettre Ã  l'IEBC oÃ¹ elle demande notamment le renvoi de certains
responsables, un changement de fournisseur de matÃ©riel Ã©lectoral ainsi que la diffusion en direct des rÃ©sultats de chaque
circonscription. Sans quoi, a-t-elle redit, elle boycottera les Ã©lections  Selon l'opposition, le systÃ¨me de transmission des
rÃ©sultats avait Ã©tÃ© piratÃ©, et ceux Ã©manant des bureaux de vote avaient Ã©tÃ© modifiÃ©s Ã©lectroniquement en faveur de M.
Kenyatta.  
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